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I Pr&sants:' M,,Yenisey I Pr6sant~:’ M,,Yenisey (Turquie) (Turquie) - Prbsident - Prbsident 
M,,,de la Tour du Pin M,,,de la Tour du Pin (France) (France) 
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M. Barn& d Secret,-zire du 
Comité 

L"------- 
. .' 

La plus grande. partie de la quinzieme, reunion du Comité est 
- - -_. . : 

Consacr&e à la discussio'n::des'~~~-sures è. prendre par le Comité et par 

la Commission par suite de lVinformatio~.parue dans, la Presse que 

Cinq Ministères et certains srvices du Gouvernement dVIsrae1 seront 

prochaine,nent transferes à ,J6rusal,ems Cette i.,rtf’q~maQi.on p>rue chns 

la Presse isra&lienne, a été communiquee par; telegramme.%du 'Consul' 

Général de France R Jertisa&e,m A. la,..dGl,egation française; 

Certains membres du Comit~&~'es&i&&t que cette mesure ne peut 

&re interpretje que Comme un pas vers lVetablis,sement du Gouverne- 

rrient tout entier à.;.Jérusalem et la proclamation de c'ette ville comme 

capitale de LVEtat drIsrae1 en tant .que,fait accompli, On estime que 

la Commissionne doit pas garder le silence en'faco--de ce qui paraît 

être un défï aux clauses de la résolution de l,Vgssemblée Gener&le. 

Le fait que M. Shartok a, .fait allusion 6 cette.mesure, quelques 

Semaines auparavant dans une entrevue quVil.a, eue aveç &Commission 

ne change en rien la,situation- et,nVoblige pas la Commission de Con- 
_ 

cikiation à 1. facceptgr ., Le ComitB,déeide, de reconmlander àt.: la CO~I- 

;' I ,. i ? L "' : : /mis$ion~ 
.'I 
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7 - ,- ,, .i,. -... . . . . . . 
mis sion d Y adres’ser”‘une-‘T-t~~..:-u--Eo,~vernem~~t:;~~d ! z.$ska$.J,,M &$ clarant 

“--...-.. .-__ 2 ,, ‘,-- ” i 

que l’information en question. .a..p,+.r.u.:.&.n~, la Presse israélienne ,.. .</. ,,--, --“.-<..--m” .._._,. _ . . . 1.. 
et que la Commission espère. qu’un démenti officiel suivra prochai- 

.- ., : 
neaient~,~‘Les,‘mem.brès de la Commission sont doaccord qu’une lettre 

: ‘ *’ 
dè”:‘“prot.es:ttationsr pourrait plutôt diminuer qufaccroftre le pres- 

tige de la C,ommission dans les circonstances actuelles et que la 
. . . . .*..-” ./.__ n*.,XI ,.., ‘., .! “~.i -..... ,. ._ _.. 

Lett;re ne devra>! paSl[è”t-~~“‘r0d.igée...~.~::,.t’e~~~~~....t,~~,~,:l.bn~Sg,g,ues , 
‘I .< * .‘, 

P+squ’il importe dtagir ‘rapidement, on doit placer cette question 

en tê’te de,’ 1 f.ordre du jo.up:‘de’ la réunion proc’haine, de la Commission I ‘,. 

qui aura lieu le lendemb&!‘matin. 
: 

La delégation, frangaise décide 
,. 

de preparer un projet de lettre au cours de IPaprèsyidi pour le 

soumettre &‘l*examen de la Commission. Le Comité decide de suggérer 

à la Commission quoelle pourrait transmettre une copie de la lettre 

et de la réponse, qwnd celle-ci aura Bté reçue, au Secretaire 

CSn;irA à Lake-Success.:Toutes les delégations tiendront leurs ,‘.! 

Gouvernemonts au’courant .desmesure s pri,ses dans cette question. 

En ce qui concerne l*activité du Comité dcins lf;ivenir 

immédiat, des délibér.2tions ont e,u lieu sur lfopportunite de son ’ 
: 

retour à J&rusalem’, Ides.consultations avec les reprCsent,nts des 

différentes confeSsions et une visite à.Nazareth à. Tiberiade\et i.9 : # 
AUX autres Lieux Saints enidehors de Jérusalem. On souligne quoun 2. ,. . 

retour ‘immédiat.‘à J6rusalem;peut ne pas être souhaitable en raison . 

des Avènements reccnts’et que, d-ns tous les cas, le Comité suivra 
.’ ::’ . . 

la Commission àti TelLAviv: dans quelques;,j:o.urs, Le Cor$te:,décide , 

dfajourner !Lardecisio.jz ou sujet, de. ses dépla¢ements,futurs, jusqu*à ” . . . 
C& que les rdsultats de la lettre adressee au Gouvernement d9Israel 

ç et de la visite de la Commission à.Tel,-lviv soient connus, . .I_ 

En attendant, il ost.decidé que le Conseiller juridique .Y 

travaillera en collaborc~tionavec’ les délégations des Etats-Unis 
..< 

et de la.France à blaborer le projetd?un.statut.pour Jérusalem ‘sur 

13 base des projets,:prépar’és pnr ces,,,dewy,del6gations et, celui <I 
., :, 

‘Etabli par le Conseil de Tutelle, 


